
Le cine?ma 3D, « la troisie?me re?volution du cine?ma » ?

Description

Le 1er avril 2009, le studio DreamWorks sortait le film Monstres contre Aliens dans 44 salles de cine?ma 
franc?aises e?quipe?es pour la projection 3D. Promue par Jeffrey Katzenberg, patron de DreamWorks, la 
3D dans les salles obscures est annonce?e comme « la troisie?me re?volution du cine?ma », tant sur le plan 
technique que sur le plan e?conomique. Mais la troisie?me dimension sera-t-elle pour le cine?ma la 
re?volution annonce?e ? Les techniques en relief existent depuis les anne?es 1950. Les ame?liorations 
re?centes permettront-elles d’enclencher le cercle vertueux ou? la technique accompagne l’e?conomie et la 
cre?ation ?

L’entrée de la 3D dans l’ère numérique

Les premie?res expe?riences de cine?ma en relief remontent a? 1915, quand une salle de New York a
pre?sente? pour la premie?re fois au public un court me?trage en trois dimensions. La technique employe?e,
le film ste?re?oscopique, consistait a? tourner chaque image depuis deux came?ras et a? les diffuser en salle
avec deux projecteurs, chaque œil percevant une image, les deux images juxtapose?es donnant l’impression
de relief. A partir des anne?es 1950, la diffusion ste?re?oscopique se banalise, un unique projecteur
permettant de diffuser les deux images filme?es en les superposant, le nombre d’images par seconde e?tant
deux fois supe?rieur a? celui de la diffusion en 2D. Les spectateurs sont alors oblige?s de porter des lunettes
colore?es, avec une lentille rouge et l’autre bleue, pour que chaque œil voie alternativement une image sur
deux. En 1954, Alfred Hitchcock e?tait parmi les premiers a? s’essayer au cine?ma en relief avec Le crime 
e?tait presque parfait. La technique, re?pute?e causer de forts maux de te?te, est pourtant reste?e
confidentielle et les grands re?alisateurs comme les majors ne l’ont jamais vraiment adopte?e.

Le nume?rique va changer la donne a? partir des anne?es 2000. L’image projete?e en ste?re?oscopie est de
meilleure qualite?, en me?me temps que les lunettes se perfectionnent, faisant disparai?tre les maux de te?te.
Sur le plan technique, le spectateur doit toujours porter des lunettes pour une vision dite polarise?e des
images projete?es. Ces lunettes incorporent des lentilles spe?ciales qui permettent a? chaque œil de ne voir
que l’image qui lui est destine?e. Passer au 3D suppose donc que les salles soient e?quipe?es pour une
diffusion nume?rique. La technologie RealD, la plus souvent utilise?e, impose en outre l’achat d’un e?cran
me?tallise? pour rendre le relief perceptible. Enfin, les lunettes, du fait de leur cou?t, ne peuvent pas e?tre
jete?es apre?s utilisation et doivent e?tre re?cupe?re?es par les exploitants de salles. Autant d’e?le?ments qui
te?moignent des enjeux d’une e?volution technique, qui se double immanquablement d’enjeux
e?conomiques.
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Un nouvel équipement des salles et des conditions d’exploitation plus onéreuses

L’e?quipement des salles pour une projection nume?rique est un pre?requis pour la diffusion 3D. Cette
nume?risation de la projection est pourtant insuffisante. Ainsi, en France, sur 400 salles nume?rise?es (sur
un total de 5 000 e?crans), seules une centaine permettent la diffusion en 3D. A l’inverse, au Royaume-Uni,
la quasi-totalite? des salles e?quipe?es pour la diffusion nume?rique est adapte?e a? une projection 3D. Dans
le monde, pre?s de 8 000 e?crans sont e?quipe?s pour la projection 3D, dont 2 000 en Europe selon les
donne?es communique?es par la socie?te? RealD, qui contro?le pre?s de 90 % du marche? de la diffusion
cine?matographique en relief. Le marche? ame?ricain compte a? lui seul 2 000 salles e?quipe?es pour la 3D.
Mais la mutation des e?crans vers le nume?rique et la 3D sera lente, le cou?t de cette mutation oscillant
entre 100 000 et 150 000 euros par salle.

A l’e?quipement des salles s’ajoute le cou?t des lunettes polarise?es, entre 30 et 40 euros, un montant qui
oblige les exploitants de salles a? mettre en place du personnel pour distribuer a? l’entre?e et re?cupe?rer a?
la sortie les lunettes utilise?es lors de la projection. Souvent loue?e aux alentours de 1 euro par les
exploitants de salles, le cou?t des lunettes se reporte sur le prix du billet, une hausse du ticket justifie?e par
la qualite? et l’expe?rience apporte?es au spectateur gra?ce a? la 3D.

Par ailleurs, produire des films en trois dimensions entrai?ne e?galement une hausse des cou?ts techniques
lors des tournages des films, estime?e entre 10 et 20 % du cou?t total d’un film selon son budget. En
de?finitive, le cou?t du billet de cine?ma devrait augmenter de 2 a? 5 euros pour couvrir les frais
supple?mentaires de tournage, le cou?t de la nume?risation des salles et leur passage en 3D, ainsi que le
cou?t de la location des lunettes. Cette hausse globale du prix du billet attise la convoitise des diffe?rents
acteurs de la chai?ne de valeur, les producteurs, les distributeurs et les exploitants de salles. Sauf que ce sont
les exploitants qui supportent la plupart des cou?ts, dont ceux d’e?quipement des salles et de location des
lunettes, ainsi que les cou?ts de personnel lie?s a? la distribution et a? la re?cupe?ration des lunettes. Aussi,
produire et distribuer un film en 3D suppose souvent d’accepter de participer au financement de
l’e?quipement des salles ou a? la location des lunettes.

Aux Etats-Unis, les trois plus grands exploitants de salles, Regal Cinemas, AMC et Cinemark, ainsi que
cinq grands studios, Paramount, Twentieth Century Fox, Universal Pictures, Walt Disney et Lions Gate
Entertainment, se sont regroupe?s dans un consortium baptise? Digital Cinema Implementation Part- ners
(DCIP) pour favoriser la mutation des salles des trois re?seaux de distribution vers le nume?rique et la 3D.
Le cou?t d’une copie nume?rique pour un distributeur e?tant infe?rieure de 1 000 dollars par rapport a? sa
version nume?rique, cette diffe?rence est reverse?e aux exploitants via le consortium pour financer la
nume?risation de leurs salles. La crise e?conomique depuis l’automne 2008 a toutefois mis un frein a? ce
programme ambitieux de nume?risation, qui portait initialement sur un financement d’un milliard de dollars
apporte? par les studios. D’autres initiatives existent. Paramount s’est allie? a? Eastman Kodak pour aider a?
l’e?quipement nume?rique des petites salles, non incluses dans le consortium DCIP. En Europe, Arts
Alliance Media, entreprise britannique, a noue? le me?me type d’accord avec les studios Sony, Fox,
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Universal, Paramount et Disney : ceux-ci lui versent des frais de copie virtuelle correspondant aux
e?conomies re?alise?es sur la distribution nume?rique, lesquels servent ensuite a? financer la nume?risation
des salles. Arts Alliance Media a ainsi contribue? au financement de la nume?risation de plus de 500 salles
au Royaume-Uni, aux Pays-Bas, en Norve?ge et en Espagne. En France, la socie?te? s’est allie?e a? CGR,
troisie?me re?seau de salles derrie?re UGC et Europalaces (Gaumont-Pathe?), pour financer la
nume?risation de son parc. Toutefois, la part des films ame?ricains en salle e?tant moins importante en
France que dans les autres grands pays europe?ens, les frais de copie virtuelle seront moins e?leve?s et ne
couvriront pas la totalite? de l’investissement ne?cessaire a? la nume?risation des salles. C’est pourquoi le
Centre national de la cine?matographie (CNC) travaille a? un protocole d’accord avec les distributeurs et les
exploitants afin d’ouvrir le syste?me d’aide a? toute salle qui le souhaiterait. En multipliant les salles
e?quipe?es pour la diffusion 3D, les studios espe?rent de leur co?te? faire e?merger un parc de salles 3D de
taille critique qui leur permette de de?velopper correctement ce nouveau marche?. En effet, la 3D, avec des
spectateurs qui acceptent de payer plus cher leur billet, avec des films qui, par leur technologie, ne sont pas
ou peu sujets au piratage, les e?crans d’ordinateurs e?tant en 2D, semble a? la fois re?volutionnaire pour les
spectateurs, mais e?galement pour l’e?conomie du cine?ma.

Diversité de l’offre, expérience nouvelle et surplus de recettes : la 3D est-elle une alternative 
économique au piratage ?

Selon une e?tude de l’Association de lutte contre la piraterie audiovisuelle (Alpa) mene?e entre novembre
2007 et juin 2008, il y a autant de films te?le?charge?s ille?galement sur les re?seaux de peer to peer en
France qu’il y a d’entre?es en salle, soit en moyenne 450 000 entre?es quotidiennes et 450 000
te?le?chargements ille?gaux. Les films ame?ricains sont les plus touche?s par le piratage, puisqu’ils
repre?sentent 66 % des films te?le?charge?s ille?galement. Si ces pratiques n’influent pas sensiblement sur
le nombre d’entre?es en salle, en constante augmentation en France, ils menacent en revanche le marche? du
DVD, essentiel pour le financement du cine?ma. En France, le marche? de la vente de DVD a perdu 7,5 %
en valeur en 2008 pour un chiffre d’affaires de 1,38 milliard d’euros, selon le Syndicat de l’e?dition vide?o
nume?rique (SEVN). En quatre ans, ce marche? aura au total perdu pre?s d’un tiers de sa valeur. Le
marche? des ventes et locations de?mate?rialise?es, notamment sur les plates-formes de VOD, ne permet
pas de compenser la chute des ventes physiques, bien qu’il soit oriente? a? la hausse. Il ne repre?sente en
France que 50 millions d’euros en 2008, contre 30 millions en 2007. Aux Etats-Unis, la situation est plus
pre?occupante : les entre?es en salle ont chute? de 5 % en 2008 et le marche? du DVD est en repli depuis
plusieurs anne?es. Selon GFK, en 2008, les ventes et locations de DVD aux Etats-Unis ont ge?ne?re? un
chiffre d’affaires de 21,6 milliards de dollars, contre 23,3 milliards de dollars en 2007. A ce jour, les ventes
et locations de DVD comptent pour 40 % du financement de l’industrie cine?matographique ame?ricaine.
Autant dire que la 3D, en redonnant de la couleur a? la fre?quentation des salles et en ge?ne?rant des
revenus supple?mentaires du fait du prix plus e?leve? des billets est l’occasion d’atte?nuer les effets
e?conomiques du piratage.

Pour que le marche? du cine?ma en relief de?colle, il faudra que le nombre de salles e?quipe?es atteigne une
taille critique, que l’offre de films soit convaincante, et que l’expe?rience propose?e aux spectateurs fasse
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re?ellement la diffe?rence avec les projections en 2D. C’est ce que croit fermement Jeffrey Katzenberg,
patron des studios DreamWorks, qui a de?cide? de produire de?sormais tous ses films en 3D, convaincu que
la troisie?me dimension et le relief sont la « troisie?me re?volution du cine?ma, apre?s le parlant et la 
couleur ». Disney s’engage dans la me?me voie, son studio Pixar ayant ouvert, signe des temps, le 62e

Festival de Cannes avec son film d’animation en relief La?-haut. La fin d’anne?e 2009 sera e?galement
de?cisive, avec la sortie, le 16 de?cembre, pour les fe?tes de Noe?l, de la superproduction en 3D Avatar,
re?alise?e par James Cameron.

L’offre existant, reste a? savoir si elle suscitera l’engouement. Les premie?res diffusions en 3D semblent
prometteuses. Disney, qui a sorti Volt en 3D et en « 2D » en fe?vrier 2009, a ainsi pu constater sur le
marche? franc?ais que 22 % des 2,9 millions d’entre?es re?alise?es par le film l’ont e?te? dans les salles 3D,
qui ne repre?sentaient pourtant que 10 % du nombre de salles ou? Volt e?tait diffuse?. Sauf que Volt a bien
e?te? distribue? sur le parc d’e?crans 3D disponibles en France, puisqu’il e?tait diffuse? dans 76 salles sur la
centaine que compte l’Hexagone, Disney ayant accepte? de financer une partie du surcou?t pour les
exploitants de salles de la projection en 3D. A l’inverse, Monstres contre Aliens du studio DreamWorks
n’est diffuse? en 3D que dans 42 salles. Paramount, son distributeur, ayant demande? aux exploitants de
salles d’augmenter de 3 euros le prix du billet pluto?t que d’assumer le surcou?t de la diffusion en relief,
cette de?cision a conduit CGR a? refuser de diffuser le film, l’augmentation du cou?t du billet e?tant juge?e
dissuasive pour les spectateurs. Un e?quilibre reste donc a? trouver entre les marges des exploitants, le prix
du billet acceptable par le public et le ne?cessaire retour sur investissement pour les studios, faute de quoi la
diffusion 3D restera confidentielle et entrai?nera rapidement une limitation du nombre de films produits en
relief.
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